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Monsieur Jean-Marie Bouchard reçoit  
le Prix Reconnaissance 2011 de l’AISQ 

 
 
Québec, le 15 mars 2011 – Le Centre de réadaptation en déficience intellectuelle de Québec 
(CRDI de Québec) tient à féliciter le président du conseil d’administration de l’établissement, 
Monsieur Jean-Marie Bouchard, qui a reçu le Prix Reconnaissance 2011, dans la catégorie 
« Individu ». Ce prix reconnaissance est remis annuellement par l’Association pour l’intégration 
sociale (région de Québec) dans le cadre de la Semaine québécoise de la déficience 
intellectuelle, qui se déroule du 13 au 19 mars 2011. Il vise à souligner de manière toute 
particulière l’engagement individuel d’une personne à la cause de la déficience intellectuelle (DI).  

 
Monsieur Jean-Marie Bouchard occupe la 
présidence du conseil d’administration du 
CRDI de Québec depuis 1998. Avocat de 
formation, M. Bouchard a eu une carrière 
professionnelle très active, notamment 
dans la fonction publique. Profondément 
convaincu du fait que les personnes 
présentant une déficience intellectuelle ou 
un trouble envahissant du développement 
(TED) sont des personnes à part entière 
et qu’elles doivent avoir les mêmes droits 
et les mêmes possibilités que toute autre 
personne dans la société, M. Bouchard met à profit ses compétences et son expérience pour 
défendre leurs intérêts. Président de l’Agence de la santé et des services sociaux de la Capitale-
Nationale et président également, depuis de nombreuses années, de la Fédération québécoise 
des CRDITED, M. Bouchard s’assure que les besoins de ces personnes soient considérés sur 
toutes les tribunes possibles, ainsi qu’auprès du gouvernement. 

M. Jean-Marie Bouchard, lors de la remise du Prix Reconnaissance, dans le 
cadre du cocktail d’ouverture de la SQDI, le 14 mars 2011. 

 
Ce prix reconnaît ainsi l’engagement indéniable de M. Bouchard, qui se démarque depuis de 
nombreuses années, par ses représentations constantes pour réclamer des services sociaux 
spécialisés de qualité, accessibles et adaptés aux besoins des personnes ayant une DI ou un 
TED, considérant pour lui qu’il s’agit d’un droit.  

 

 
 



Le CRDI de Québec est un établissement public qui a pour mission d’offrir des services 
spécialisés d’adaptation, de réadaptation et d’intégration sociale aux personnes qui, en raison 
d’une déficience intellectuelle ou d’un trouble envahissant du développement, requièrent de tels 
services. Le CRDI de Québec compte sur l’expertise de 700 employés pour offrir des services à 
plus de 2 300 personnes dans la région de la Capitale-Nationale, excluant le territoire de 
Charlevoix.  
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